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ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 1400 PR du 11 mars 2010 portant désignation du ministre des affaires foncières, de l'aménagement, de l'habitat 
et de l'équipement, en charge de l'urbanisme, pour présider la séance du conseil des ministres du vendredi 12 mars 2010. 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la 
loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M . Gaston Tong Sang ; 

V u l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'absence du Président et du vice-président de la Pol3Tiésie française, 

Arrête : 

Article 1er.— Le ministre des affaires foncières, de l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de l'urbanisme, 
est désigné pour présider la séance du conseil des ministres du vendredi 12 mars 2010. 

Art. 2.— Le ministre des affaires foncières, de l'aménagement, de l'habitat et de l'équipement, en charge de l'urbanisme, est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete,-le 11 mars 2010. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des affaires foncières, 

de l'aménagement, de l'habitat 
et de l'équipement, 

Tearii A L P H A . 
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